


 

 
 

Motion en vue du retrait du décret relatif aux placements 
des régimes des Caisses de retraite des professions libérales 

 
 
 
En juin 2016, la CNAVPL s’est mobilisée contre le projet de réécriture du décret du 25 octobre 
2002 relatif aux placements des régimes des Caisses de retraite des professions libérales. 

 
Les acteurs économiques et financiers ont immédiatement soutenu cette protestation et c’est à 
l’Assemblée nationale que la sphère politique a interpellé la ministre des Affaires sociales et de la 
Santé sur le sujet. 

 
Les plus hautes autorités de l’État ont alors indiqué être engagées dans une concertation pour 
obtenir un texte consensuel et renoncer à publier leur projet en l’état. 

 
Sans la moindre concertation, postérieurement à l’élection du nouveau Président de la République, 
et avant l’installation du nouveau Gouvernement, l’administration encore en place pour la gestion 
des affaires courantes a publié en urgence un décret (décret n° 2017-887 du 9 mai 2017) qui ne 
présente aucune modification notable par rapport à la version de juin 2016. 

 
Ce décret ne tient compte d’aucune demande des Caisses de retraite des professions libérales et 
fait peser des risques de pertes dans la gestion de leurs réserves. 
 
Les présidents des Caisses de professions libérales ont sollicité il y a quelques jours l’abrogation 
de ce nouveau décret. 

 
La CNAVPL, neuf de ses sections professionnelles et les deux organisations syndicales 
interprofessionnelles qui composent son Conseil d'administration, demandent solennellement le 
retrait du décret et l’ouverture rapide d’une véritable négociation pour obtenir un nouveau texte. 
 

Paris, le 30 mai 2017 


